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Horizon Santé
 À chacun son style de vie...
 À chacun ses garanties !
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Horizon Santé
La santé, notre bien le plus précieux

La vie est belle… surtout quand on a la santé ! Les projets ne manquent pas : 
des études, des voyages, une voiture, des enfants, une maison… 

Et si, tout à coup, la vie vous jouait un vilain tour ?  
Si vous perdiez ce bien précieux qu’est votre santé ?  
Et si vous étiez affecté par une longue maladie ?  
Ou encore, un accident ?

La voilà compromise, cette belle harmonie qu’est votre vie ! 

Les statistiques parlent d’elles-mêmes ! Le risque d’une invalidité de longue 
durée – due à une grave maladie ou à un accident – est beaucoup plus grand 
que celui d’un décès prématuré.

Une invalidité peut, à la longue, gruger votre capital.

Vous ne pouvez plus travailler, vos revenus diminuent et vos charges augmen
tent. En effet, en plus de faire face à toutes les dépenses courantes habituelles, 
vous devez aussi acquitter des frais médicaux et toutes les factures liées à votre 
invalidité. La situation pourrait vite devenir préoccupante.

Si, en raison d’une invalidité, vous étiez dans l’impossibilité de gagner le moindre 
revenu jusqu’à l’âge de 65 ans, imaginez la somme du manque à gagner ! Vous devez 
vraiment penser à un avenir sécuritaire pour vous et ceux qui vous sont chers.

Horizon Santé vous offre un vaste choix de garanties et d’options permettant de 
vous protéger selon vos besoins et ceux de votre famille.
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Faire face à la maladie

Certaines maladies graves comme le cancer, les accidents vasculaires cérébraux 
(AVC), les chirurgies coronariennes ou les crises cardiaques entraînent, dans 
nos vies et celles de nos proches, des bouleversements majeurs. Pour y faire 
face, on n’est jamais trop prévoyant !

L’Assurance maladies graves vous verse des indemnités que vous pourrez 
utiliser selon vos besoins.

Assurance maladies graves

Âge d’adhésion : 18 à 65 ans

Maladies graves	 Indemnité

	 Prestation pour l’une des maladies graves  	 Montant forfaitaire  
	 suivantes : accident vasculaire cérébral, cancer,  	 de 5 000 $, 10 000 $ 
	 chirurgie coronarienne ou crise cardiaque	 ou 15 000 $

	
Indemnité journalière   

	 50 $ par jour de 	
	

en cas de cancer*
	 traitement jusqu’à un 	

		  maximum de 5 000 $  

* �Au moment d’un premier diagnostic de cancer donnant droit à une prestation 
en cas de maladies graves, une indemnité journalière vous sera versée, lorsque 
vous serez hébergé ou que vous devrez vous déplacer pour recevoir des 
traitements pour le cancer.

Vous aurez la certitude d’avoir en main tous les outils dont vous avez besoin 
pour alléger vos préoccupations financières et faire face à la maladie.





Renseignements personnels

Prénom :_ ______________________________________________________________

Nom :__________________________________________________________________

Adresse :_______________________________________________________________

_______________________________________________________________________

Ville : __________________________________________________________________

Province : ______________________________________________________________

Code Postal : ___________________________________________________________

Numéro de téléphone (résidentiel) :________________________________________

Numéro de téléphone (cellulaire) : _________________________________________

Courriel :_______________________________________________________________

Autres : ________________________________________________________________

_______________________________________________________________________

_______________________________________________________________________

Horizon Santé
 À chacun son style de vie...
 À chacun ses garanties !



2020, rue Université, Montréal (Québec)  H3A 2A5

Votre conseiller AXA :
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Vivre, grandir, réussir...
En toute confiance avec AXA !

Présente partout au Canada, AXA accompagne ses  

clients, particuliers ou entreprises, à chaque étape de leur  

vie en leur proposant, par l’entremise de ses conseillers et  

de ses courtiers, des solutions adaptées à leurs besoins.

Notre expertise et notre gamme étendue de produits  

d’assurances de personnes, d’assurances de dommages  

et de services financiers servent à bien protéger nos clients,  

à les aider à construire leur patrimoine et à leur permettre 

d’envisager l’avenir en toute sérénité. 

Chez AXA, voilà la façon dont nous concevons notre métier :  

la Protection Financière. 

Notre promesse : faire en sorte que chacun de nos clients  

puisse en tout temps « Vivre Confiant ».

Profil AXA




